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n’étant pas naturel en tems de paix de faire des pii- 
sonniers qui dans un tems de guerre nous auroient 
été nuisibles, puisqu’ils eussent consommé nos yivres. 
nous les faisions d’ailleur consentir a signer qu’il nous 
avoient fait un asassin dans le coup de mon frère,nous 
avions des otages pour la sûreté des françois qui 
étoient en leur pouvoir, nous leur faisions abandonner 
le pays comme appartenant au Roy très chrétien,nous 
les obligions a nous laisser leur canon qui consistait 
en neuf pièces, nous avions détruit tous leurs chevaux 
et leurs bêtes a cornes, et nous leur faisions signer que 

leur accordions, n’étoit que pour 
avions envie de les traitter

la grace que nous 
leur prouver combien
en amis. .

Pouvions nous attendre des avantages si considera
bles vis a vis des ennemis presque aussv nombreux 
que nous, qui nous attendoient depuis plusieurs jours, 
qui avoient une prairie au millieu de laquelle étoit 
leur fort, qui avoient neuf pces de canon, et qui n’é
taient attaqués que par une mousquetterie sauvage,ou 
d’habitanspeu accoutumes a cette discipline militait e^; 
aussy ne dois-je le succès de cette entreprise qu’à leur 
valeur, a la fermeté des officiers, et a l’exemple des 
cadets qui composoient ce parti.

Dès le soir même les articles de la capitulation 
furent signés, et j’eû au camp les otages que j’avois 
demandé.

Le 4e dés la pointe du jour, j envoyay 
meut pour prendre possession du fort. La garnison 
défila, et le nombre de leurs morts et de leurs blessés 
m’excita à la pitié, malgré le ressentiment que j’avois 
de la façon dont ils avoient fait périr mon frère.

ISos sauvages qui avoient en tout adheres à mes 
volontés prétendirent au pillage, je m’y opposay, mais 
les Angloisvencore pétris d’effroy, prirent la fuite, et

nous

un détache-


